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Christine KAFANDO


Présidente du comité de gestion


de la MAS





La gouvernance associative au cœur des préoccupations de la Maison des associations de lutte contre le Sida


Dans ce numéro spécial nous vous proposons de découvrir ou de redécouvrir le « projet de renforcement de la gouvernance associative dans la région des Hauts Bassins ».








Chris Kaf : la MAS compte à ce jour 150 associations membres qui mettent en œuvre des activités de prévention du VIH/SIDA, du paludisme et la tuberculose pour certaines et pour d’autres des activités de prise en charge communautaires en plus des activités de prévention. Le rôle du comité de gestion est de les accompagner dans ces activités à travers la recherche de partenariats, de suivi des activités et  des supervisions facilitantes. Au cours de ces supervisions nous nous sommes rendu compte que beaucoup d’entre elles avaient des insuffisances  dans leurs organisations et leur fonctionnement. Nous en avons débattu en réunion du comité. Plusieurs solution ont été proposées et mise en œuvre. Au regard de la persistance de ces insuffisance nous avons jugé utile de renforcer les capacités des associations en matière de gouvernance. C’est ainsi que nous avons postulé à l’appel à candidature du Programme de renforcement des capacités des organisations de la société civile (PROS) conduit par l’Union Européenne. Nous avons Dieu merci été retenus. Voici en bref comment le projet est né.
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La bonne gouvernance est sans nul doute une thématique d’actualité. Elle reste une préoccupation et un défi majeur aussi pour les gouvernants que les institutions internationales de par le monde. Il est vrai qu’aucune institution, aucun état ne peut atteindre un développement véritable et durable sans bonne gouvernance. Les organisations à base communautaire ne sauraient être en reste, c’est ce qui justifie  l’engagement de la Maison des Associations de lutte contre le Sida dans cette voie. Nous avons rencontré Madame Christine Kafando, présidente du comité de gestion de ladite institution et Pierre Traoré,  coordonnateur du « projet de renforcement de la gouvernance associative » pour en savoir plus.





Le Journal de la MAS (J. MAS) : bonjour madame, depuis plus d’une décennie vous êtes engagée dans la lutte contre le VIH/SIDA, vos actions sont connues dans ce domaine, pourquoi un projet sur la bonne gouvernance pour des associations de lutte contre le Sida ?





Madame Christine KAFANDO (Chris Kaf): c’est vrai qu’un projet sur la gouvernance parait bizarre voir même osé. Cependant il suffit de faire une petite analyse pour se rendre compte qu’il est très pertinent. Les associations de lutte contre le sida sont de véritables organismes de développement où interviennent plusieurs acteurs et où sont gérées des ressources importantes. Si vous êtes de ce avis vous conviendrez avec moi qu’il y’a lieu que ces personnes et ces ressources soient bien gérées. La bonne gouvernance à mon avis n’est pas seulement l’affaire des gouvernements ni des grosses institutions, c’est aussi l’affaire de toute structure qui veut être performante et crédible. C’est cette conviction et cette nécessité qui ont emmené le comité de gestion de la MAS a écrire un projet pour l’amélioration de la gouvernance des associations membres de la MAS. 





J. MAS : comment le projet a t’il  vu jour ?








Le présidium de la rencontre





N° spécial sur le « projet de renforcement de la gouvernance associative dans les Hauts Bassins ».





. Éditorial








L’équipe des formateurs en genre : le Directeur régional de la promotion de la femme et une conseillère en éducation féminine





	Cela fait déjà 6 ans que parait votre journal. Nous vous remercions pour vos contributions qui nous ont permis de l’animer. Nous sommes conscients des insuffisances et comptons toujours sur vous pour nous aider à les corriger. L’année 2012 verra une innovation grâce à l’appui de l’Union Européenne à travers le PROS. En effet, nous venons de bénéficier d’une subvention qui nous permettra de passer d’un numéro par trimestre à deux  par mois pendant neuf mois. L’accent sera mis sur la diffusion des pratiques novatrices en matière d’intervention communautaire et la visibilité des acteurs communautaires. Nous attendons vos propositions.  A vos plumes. 


La rédaction


		











J. MAS : pouvez vous nous en dire plus sur le projet? Quels sont ses objectifs?


Chris Kaf : Le projet de renforcement de la gouvernance associative dans les Hauts Bassins a pour objectifs  globaux de :


-Contribuer à l’amélioration de  la gouvernance associative dans la Région des Hauts-Bassins : la MAS voudrait qu’à l’issue de ce plan d’action, la gestion des associations membres soit transparente, qu’il y’ait une alternance  dans les instances dirigeantes des associations et un fonctionnement régulier de ces instances. Ainsi, les associations pourront jouer pleinement leur rôle social.


-Contribuer à accroître la participation active des membres à la vie des associations : cela implique une participation des membres dans la formulation, l’exécution le suivi et l’évaluation des activités. Que le potentiel de chacun est mis à profit pour le développement et l’atteinte des objectifs des associations. 


Comme objectifs spécifique, il s’agit de renforcer les capacités des membres des organisations à base communautaires de la région des Hauts-Bassins sur la bonne gouvernance,


D’un coût de 26 000 000 de Franc CFA, le projet a bénéficié d’une subvention de 23 000 000 de l’Union Européenne et d’un apport de la MAS à hauteur de 3 000 000 de Franc CFA. Au total 73 associations membres résidant dans les Hauts Bassins en sont bénéficiaires directs.


J. MAS : concrètement, quelles sont les principales activités ?


Chris Kaf : Pour l’atteinte des objectifs du projet, plusieurs activités sont mise en œuvre. Avant les activités proprement dites, une analyse situationnelle a été faite en vue d’identifier les forces et faiblesses des associations en matière de gouvernance, de participation des membres à la vie des associations et de la prise en compte de la dimension genre en leur sein. Cette analyse situationnelle nous a permis d’élaborer les modules de formation. Les principales activités sont entre autre :


-des formations sur les thématiques comme la bonne gouvernance associative et l’intégration du genre dans la vie des associations ;


-De la production d’outils de promotion de la bonne gouvernance et du genre ;


-De l’organisation d’un cadre de concertation des responsables d’associations afin de susciter des échanges autour des insuffisances mises en exergue par l’analyse situationnelle en vue de formuler des recommandations pour les améliorer.
































 


 





-D’une campagne d’information et de sensibilisation des membres à la base sur les principes de bonne gouvernance en vue d’améliorer leur participation au fonctionnement des associations ;


- Enfin il faut noter le suivi évaluation des activités. A ce niveau une évaluation externe est prévue
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J. MAS : pouvez vous revenir un peu sur la production d’outils, quels genre d’outils avez-vous produits ?


Chris Kaf : c’est essentiellement des supports audiovisuels : un film sur la gouvernance associative et un autre sur l’intégration du genre dans la vie des associations.











Vue des participants à la rencontre de concertation














Nous avons lancé un concours de pièces théâtrales sur la gouvernance associative et le genre. Un jury composé de spécialistes en la matière a été mis en place pour l’analyse des offres. Les pièces théâtrales retenues ont été mise en scène par troupes expérimentées. Une fois la mise en scène terminée, nous avons fait appel à un cameraman pour le filmage et le montage. Deux films vidéo ont ainsi été produits, un sur la gouvernance associative intitulé « Président fondateur et compagnie » et l’autre sur le genre intitulé « La femme, c’est le foyer ». Ces films seront dupliqués et distribués aux associations pour la sensibilisation de leurs membres.


Comme autre outils, nous avons conçu des affiches sur la gouvernance et le genre que nous allons mettre également à la disposition des associations.





J. MAS : quels sont les principaux résultats de l’analyse situationnelle si nous ne sommes pas indiscrets ?
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Chris Kaf : il n’y a pas de problèmes à vous données les résultats de l’étude. Vous pouvez même venir consulter le rapport à la MAS. Les principales insuffisances relevées sont :


→Par rapport à la gouvernance,  il ressort qu’il y’a de façon générale une insuffisance de respect des textes et une gestion personnalisée non garant de l’émergence d’un leadership efficace, nécessaire à la  pérennité des associations :


-une méconnaissance de la visions/valeurs et objectifs des associations par les membres avec pour conséquence la faible contribution des membres aux objectifs de l’association


-les membres sont peu associés à l’identification des besoins de l’association, cette identification étant faite par les responsables qui sont sensés tout connaître ;


-Mauvais fonctionnement des instances, décisions importantes prises hors AG, irrégularité des réunions des bureaux qui fonctionne souvent réduits à quelques personnes, 


-« Syndrome du membre fondateur » avec le sentiment de « propriété » à protéger avec pour conséquence le risque de patrimonialisation sans dynamisme et crédibilité


-Une faible mobilisation de ressources au niveau interne, les membres refusant de cotiser ;


-Inexistence d’une culture de suivi évaluation, pas de restitution des résultats, l’information sur la gestion et les comptes de l’association accessible seulement aux responsables et aux partenaires financiers et non aux membres, ce qui engendre des frustrations et des revendications.
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-Renforcement de la communication : mise en place de tableaux d’affichage, rencontres périodiques, définition de circuit de l’information, etc 


-Certaines ont élaboré des planifications en vue du renforcement de la gouvernance en leur sein.


J. MAS : quels sont les difficultés que vous rencontrez dans la mise en œuvre de ce projet ?





Pierre Traoré : les difficultés se situent à plusieurs niveaux. Il y’a des choses que nous n’avions pas prises en compte depuis la conception du projet. C’est au cours de l’exécution que nous nous sommes rendu compte. Par exemple, nous n’avions pas budgétisé le déplacement du consultant dans les provinces pour la collecte des données, c’est également le cas pour l’évaluation finale alors que notre budget ne comporte pas de ligne imprévu. Initialement nous avions prévu de faire l’analyse situationnelle dans 73 associations, dans la pratique il nous a été difficile de le faire, nous nous sommes limités à 35. D’autre part, nous n’avions pas prévu de ressources pour l’audit du projet. Les autres difficultés ont rapidement été surmontées, par exemple, certains responsables d’associations étaient réticents au projet, ils croyaient qu’il s’agissait de fouiller dans leurs affaires, ils ont compris par la suite qu’il n’en était rien et  que le projet a pour seul objectif de renforcer leurs capacités en matière de gouvernance et de genre.





J. MAS : madame la présidente, quel est votre dernier mot ?





Chris Kaf : c’est l’occasion pour nous de remercier nos partenaires, particulièrement l’Union Européenne à travers le Programme de Renforcement des capacités des Organisations de la Société civile grâce à qui le projet a vu jour. Nous remercions également toutes les parties prenantes à savoir le gouvernorat des Hauts Bassins, la Mairie de Bobo-Dioulasso, l’antenne régionale du SP/CNLS, la Direction régionale de la promotion de la femme et toutes les associations membres de la MAS qui se sont approprié le projet. Notre souhait est que d’autres partenaires, nous accompagnent dans la suite car la bataille pour la bonne gouvernance ne peut se gagner en un an. 





J. MAS : merci à vous de nous avoir accordé cet entretien.





			











→Par rapport au genre il ressort qu’il y’a des résistances se traduisant par :


- Déséquilibre d’accès des hommes et des femmes à la décision, pas de quotas genre dans les postes de responsabilité 


- Définition du genre approximative, faible nombre d’associations formées sur le genre, faible nombre d’association qui ont une documentation sur le genre


-Perception caricaturale du genre comme « la promotion de la femme »; 


-Préjugés  sur la nature dominatrice et pilleur;


-Le genre est pris comme une exigence des bailleurs. 


Devant ces insuffisances, le consultant recommande :


→Pour le renforcement de la gouvernance 


-Afficher les Statuts et RI, les CR/PV ainsi que la liste des membres du BE ;


-Donner aux membres des associations les copies des textes fondamentaux en plus de la carte de membre  et les inciter à se les approprier;


-Définir de façon précise les responsabilités des différentes instances de l’association;


-Assurer la tenue régulière des AG et des réunions pour garantir l’accès des membres, aux informations fiables et transparentes sur la vie de l’association ;


-Assurer le fonctionnement des mécanismes de contrôle pour assurer la transparence des associations;


-Développer dans les associations la culture de l’analyse des besoins et le suivi des effets et des ;


→Pour le genre 


-Former les associations sur le genre; 


-Intégrer le vocabulaire genre dans les textes des associations;


-Harmoniser à travers les outils de sensibilisation la définition du genre chez les associations membres de la MAS. 





J. MAS : monsieur Traoré, après neuf mois de mise en œuvre, peut-on déjà parler de résultats ? Si oui lesquels,


Pierre Traoré : même si l’on ne peut pas parler de résultats, nous pouvons déjà évoquer quelques effets que nous pouvons attribuer aux interventions du projet. Lors des sorties de suivi que nous avons eues, nous avons pu noter la mise en œuvre de certains principes de bonne gouvernance à savoir :


-Certaines ont déjà procédé au renouvellement de leurs bureaux, d’autres les ont programmés;


-Presque toutes les associations visitées jugent opportun de relire les textes pour prendre en compte le concept genre, certaines ont déjà commencé la relecture, d’autre ont décidé d’intégrer des femmes ou des hommes dans les instances dirigeantes;















































Les formateurs sur la bonne gouvernance associative


De gauche à droite : la chef d’antenne régionale du SP/CNLS, le conseiller technique du gouverneur des Hauts Bassins et M. David Kaboré, juriste au PAMAC
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